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cantons qui forment partie de Saint-Gabriel, et ce
Fous le nom de "M Ia.ssé et Ouimet."

GÉDÉON OUIMET,
Québec, 13 juin 1887. ,Surintendanit.

DÉPA RTEMENT DB L'hSTRUCTION PUBLIQUE.

Qué bec, 15 juin 1887.

AVIS.
Dema n de d'annexion en vertu de l'article 5 du

chap. 6de 41 Vie.

Détacber de la municipalité scolaire d&Hébert-
ville, comté de Chicoutimi> les lots Nos un, deux,
ti ois, quatre, cinq, six, sep1t, huit, neuf, dix, onze
et dcuze, du deuxiî me rang du cantcn de Labarre,
dite municipalité, pour les annexer à la Inunîci-
j alité scolaire de ýSaint-Bruno, dit comté de Chi-

coutmi.GÉDÉON OUIIMET,
Surintendant.

Avis nE DEmAINDE D'btLJCTION DE MUNICIP.AiTÉ.

Erig er les townFhirs de Lav erloch)ère, de Du-
hasmel et de Guignes, dans le comté de iPontiac,
aNec les limites, qui leur sont assi gnées, en muni-
cipalité pour les fins scolaires.

GÉDÉON OIJIMET,
Surintendant.

D.ÉpAJUIEUME1,T DE L'INSTRIUCTION PUBLIQU.

Quéltec, 16 juin 1887.

Demande d'érection de mvunicipalite .8colaire.1
Détacher de la mnunicipal ité scolaire de Sit

Diominique, ccmrté de Bagot, Po-Ur en former une
mi 'nicipalité scolaire ïérarte, Fons le nom de
mnicipalité scolaire dui "&village de Sain)t-ILk)mî-
nique, " l'arronidisse (ment iNo 1 de la dite muni-
cipalité, ccnip einant: "l aaitie du raing S'aint-
Lcminiq ne, tituée du (côté du noid-eLt dlu chEmnin
public, depuis e t y compris la terre de Moïse
Guertin, ]portàtnt le No 2b6 des plan et livre de
ienvoi officiels ce la dite muinicipalité, jusqu'à et
y compris celle de kierre Côté, No 306 des dits
plan et livre de renvoi, et la rartie (lu dit rang
Sain t-Dom iiiique, située du côté sýud-ouest du che-
mini public, depuis et y compris la terie d'Azarie
Archambault, No 37'l des dits plan et livre de
renvoi officiels, jusqu'à et y compris la terre
d'Edmond Îaloim, No 446 des dite plan et livre
de renvoi.-"GÉÉN 

UMT

Surin ten dan t.

DÉPÂIIARýIMT DE IL']ESýTDCCTION PEIIQUE.

Qué bec, 16 juin 1887.

AVI1S.

Demande d'érection de municipalité.

Eriger en mnunicipalité scolaire, sous le nomn de
"Saint- Cyriac,"- dans le comté de Chicoutimi, îe
territoire borné ccn me suit. "Dans le canton de

Kénogami, au nord par la rivière gd3Y,
l'est par la ligne qui séjare le canton Xýén')Û~
du canton J on quières jusqu'à la ligne entre ,P
et 8e iangs du dit canton Jonquières, el, bui
cette ligne jusqu'à la li tne de i-élaratin.1 eDntre
cantons Jornquières et Laterriéxe; etde lêi.
la ligne de is(paiationi entie les caritons Jüliqiléîre
et Laterrière.juFqu'ati lac Xéntpami, ail u
le lac Kénogami, à l'oust jar la ligne q ,,.
de limite est à la miunicipalité d'Bébertviî

lÉDtRÀrIIINT ]DIE 1'IESRrCTION l'UBIQVIK'

Québec, 22 juin 1887.
Avis de defféande d'iér(ction de rimnicijlaliIl o

Diviser la niu nicil alité scolaire de la ji ei
de SaintAntoiine, comté de Verclières, en 111
m unicil alité s distinctes, et leE ériger ccJite5 0ý
savoir: è

10 L'une foimée de la pr<Inière ecncCesL' de
la dite paroibse de Slaint-Aintoine, scus le Dl 3

"mu nicipalité de S-alint-Antoine."
20 L'autre ctmpi enant les deux autres O

siens de la dite paioisse de k8airt-ÀnoinOso'3t&l
nc m de "*municipalité du Brûlé de Saint-~l
ne."y

PAUL DE GAZleSt
Secrétaire, pour Ie Suriintendi'

DÉP.à]TXIIiT DE IL'INSltRUcTION PBJQU

.Ecolej~polytechniçue de Montréal. 18.
le Srintndan de Le 22 juin 188o,

Le Srinendnt e 1lJnetiuction publiquee 1
vertu des, pouivoirs qui lui sont conférés Par 1

40 V ic., cih. 6,8S. 2,8S. S. 47, a accw dé, lé
le diplî,ie d'ingénieur civil à leMAvi) lS
mas, Onéi4in-,e Siîmaid çt Allte ltoes8t,%ov
distinction ; à 11M. Anidié loigneün (tCî
leduc, d'une manière satisfaisante. r

GÉDÉ~ON OUJe-'
Surintendant de l'instruction PubliqOeo

DÉPÀLTFMK-NT DE L'INETIRUCTION IB'l:

Québec, 28 juill

A VI1S.
Demande d'érection de municipalit silt

Détacher de la irunici1 alité scolaire deJeVl
Thomas de Iierreville, comté de Yamat ka, leo
lage de Pierreville, tel quýérigé par proClai d#te
du Lieutenant-Gouvernieur en consaeill en a
du 18 maars dernaier (1M87), en y ajouta .~té
tie du territoire située dans la dite iWviiîF»r
borné au nord par les numéros cinq cent trei je
cinq et cinq cent quarante, des plan et beo$
renvpi o2ieiels de la paroisse de Sa7i~jra
de Pierreville, au su-d par le rivière 'Saint je

p E l'ouest par la limite est du ditvi tj
ierreville'et la réserve des s-auvageL,ý POr ~

No 1217, sét à l'est partie par les i * u»r de
cent quatre-vingt-sept du ait plan et livr Ortied
voi e! pariç par la route de la rivière auJ
et eriger le dit village de Fierrevillç fe


